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Etat d'urgence
décrété
en Tunisie

Tunisie La mesure est prise
pour "30 jours" en raison d'une
"guerre un peu spéciale".

Le pr~sident,tu~i~ien Béji Caïd Es-
sebsl a decrete samedi l'état
d'urgence en raison des "dangers

menaçant lepays", huit jours après un
attentat qui a tué 38 touristes.
~~s aut?rités, qui ont pour la pre-

mLere fOLSreconnu des défaillances
sécuritaires vendredi, ont aussi an-
noncé le limogeage de plusieurs res-
ponsables, dont le gouverneur de
Sousse, région où a été perpétrée cette
attaque. ':4.uvu des dangers qui mena-
cent lepays, de la situation régionale et
de ce que nous voyons de propagation
du terrorisme dans des pays frères [...],
nous avons décidé [...]deproclamer l'état
d'urgence sur tout le territoire tunisien
pour 80 jours", a déclaré le chef de
l'Etat dans un discours télévisé à la
nation, précisant que cette mesure
entrait en vigueur dès ce samedi. "Le
p~ys .este~guerre d'un genre spécial", a-
t-il ajoute en avertissant: "Si les événe-
ments de Sousse se répètent l'Etat va
s~1fondrer." '
Le 26 juin, un Tunisien de 23 ans

avait ouvert le feu sur des touristes sur
une plage près de Sousse, attentat re-
vendiqué par les islamistes de Daech.
Sans état d'urgence depuis 16 mois

Depuis sa révolution il y a quatre
a!ls, la Tunisie fait face à une progres-
SLOnde la mouvance jil1adiste, déjà
responsable de la mort de dizaines de
policiers et de militaires.
Les Tunisiens ont récemment vécu

plus de trois ans d'état d'urgence: ins-
tauré en janvier 2011, juste avant la
fuite du président Zine ElAbidine Ben
Ali dans la foulée du soulèvement qui
avait lancé "le Printemps arabe" il
avait été sans cesse renouvelé av~nt
d'être levé en mars 2014.
L'état d'urgence accorde des pou-

voirs d'exception aux forces de l'ordre
et autorise les autorités à ''prendre tou-
tes mesures pour assurer le contrôle de
lapresse et despublications de toute na-
ture". Les autorités peuvent aussi in-
terdire les grèves et les réunions "de
nature à provoquer ou entretenir le dé-
sordre". Le président a d'ailleurs évo-
qué les "revendications insistantes" et
les grèves qui se multiplient. "On ne
peut pas continuer comme ça, c'est de la
désobéissance civile", a-t-il dit.
L'amlOnce de l'état d'urgence plus

d'une semaine après l'attentat a sus-
cité des interrogations. "Pourquoi huit
jou~s ?prè:~?\s'est demandé l'analyste
tumSlen mdependant Selim Kharrat
mettant en garde contre l"'excellent
ou~l de répression" qu'il pourrait re-
presenter. (AFP)
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